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Objet : Distillation en atelier public - Informations relatives a la campagne 2025-2026

Ref : Articles L313-14 du Code des impositions sur les biens et services (CIBS) et L664-17 du Code rural
de la péche maritime.

En vertu de [‘article L664-17 du Code rural de la péche maritime, Madame la directrice régionale des
douanes et droits indirects du Centre val de Loire a fixé les périodes et heures de travail en atelier
public de distillation pour la campagne 2025-2026 qui sont les svivantes :

» la campagne court du 1% septembre 2025 au 31 ao0t 2026 pour la distillation de toutes
matiéres premiéres, telles que reprises a l‘article L313-14 du Code des impositions sur les
biens et services (CIBS).

* av cours de cette période, les distillations en atelier public pourront étre effectuées de 6
heures 2 19 heures.

* l'enlévement des eaux-de-vie est autorisé a partir de 18 heures et jusqu’a 19 heures le jour
méme (heure de fermeture des ateliers publics) et & partir de 9 heures le lendemain, pour
les alcocls non enlevés la veille.

Pour le préfet et par dél¢gation,
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